
 LETTRE DE DEMANDE / RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT 

 Demandeur : ……………………………………………………. 
 Adresse : …………………………………………………………………… 
 Email : ………………………………………………………………………. 
 Téléphone : …………………………………. 

 Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie 
 DAPM 
 1 bis rue Unger  - Vallée du Tir 
 98800 Nouméa 

 Objet  : Demande (de renouvellement) d’agrément de procédés constructifs ou des matériaux de construction 

 Monsieur le directeur, 

 J’ai l’honneur de demander 

 l’agrément du (ou des) procédé(s) ou matériau(x) suivant(s) : 
 le renouvellement de l’agrément du (ou des) procédé(s) ou matériau(x) suivant(s) : 

 Désignation du procédé ou du / des matériau(x) :  (la liste peut être jointe en annexe) 
 ………………………………………………………………………………………………………………………… 
 ………………………………………………………………………………………………………………………… 

 Adresse des unités de fabrication : ……………………………………………………………... 

 Désignation du référentiel dont relève le(s) procédé(s) ou matériau(x) : 
 …………………………………………………………………………………………………………………………. 

 N° et date de l’arrêté approuvant le référentiel : ………………………………………………………………………. 

 Je déclare connaître et accepter l’ensemble des exigences liées à l'application de ces référentiels et de la 
 réglementation en vigueur. Je m’engage à les respecter pendant toute la durée de l’agrément. 

 Je m’engage à transmettre au service instructeur de la Nouvelle-Calédonie le rapport d’audit initial dans un délai 
 maximum de deux mois après réception de ce dernier. 

 Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments distingués. 

 Date - cachet - signature du représentant légal 

 Pièces jointes : 

 Fiche de renseignements généraux suivant le modèle fourni (annexe B à l’arrêté n°2024-365 du 14/02/2024) 

 Fiche produit des matériaux / procédés proposés à l’agrément 

 Plan qualité mis en place dans l’entreprise pour la fabrication 

 Résultats des essais initiaux conformément au référentiel d’agrément 

 Attestation d’une compagnie d’assurance installée en Nouvelle-Calédonie de permettant de justifier l’absence 
 de sinistralité depuis une durée minimale de cinq (5) ans 

 Optionnel :  références et expériences sur la mise en oeuvre des matériaux / procédés 


